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A la veille de la venue en Corse de Michel MERCIER, Garde des Sceaux, la Ligue des Droits de  
l’Homme  s’exprimera  sur  la  situation  des  prisons  insulaires,  notamment  la  maison  d’arrêt  de  
Borgo, au cours d’une
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à 14h30
à l’Ordre des avocats

Palais de justice de Bastia

La LDH précisera ses inquiétudes concernant une accumulation de faits récents et la demande de  
rapprochement des détenus actuellement incarcérés sur le continent.
Prendront la parole :
André PACCOU, élu national de la LDH
Jean-Sébastien DE CASALTA, avocat au Barreau de Bastia, membre de la LDH

Des tensions qui s’accumulent à Borgo

Le rappel de quelques faits intervenus ces derniers mois attestent d’une montée 
des tensions inquiétantes à la maison d’arrêt de Borgo.

Du côté des détenus :

 Un détenu mis à l’isolement se dit  harcelé et privé du nécessaire  pour 
vivre dignement (papier toilette, fourniture pour sa correspondance, repas 
servi avec retard et froid…). Un autre détenu confirme cette situation en 
témoignant par écrit. (janvier 2011)

 Un détenu se plaint d’avoir été laissé nu dans sa cellule pendant toute une 
nuit  et  d’avoir  fortement  souffert  du  froid.  Il  a  également  tenté  de  se 
suicider à deux reprises. (février mars 2011)

 Dans la soirée du 4 mars, les détenus se révoltent contre leurs conditions 
de  détention.  Cette  manifestation  débouche  sur  une  intervention  des 
forces  de  l’ordre  au  sein  de  la  maison  d’arrêt.  Il  n’y  a  jamais  eu  de 
protestation de cette ampleur de la part des détenus à Borgo.

 La  révolte  est  suivie  d’une  répression  des  détenus  avec  notamment 
plusieurs transferts à Marseille et des grèves de la faim

Du côté des personnels pénitentiaires :

 Les syndicats de ces personnels dénoncent des choix politiques aberrants : 



- l’abandon du projet d’une nouvelle prison à Ajaccio, la réhabilitation de 
cette prison actuellement surpeuplée entraînant une réduction de nombres 
de places et des transferts de détenus d’Ajaccio à Borgo. 
- une extension du centre de détention de Borgo pour le rapprochement 
des détenus incarcérés qui crée une situation nouvelle de surpopulation.
- des attentats qui ont visé certains personnels et la fouille générale de 
l’établissement  qui  s’en  suivie  et  qu’ils  considèrent  comme 
« inappropriée »

 Ils critiquent la direction de Borgo et souhaitent de nouvelles relations de 
travail

 Ils dénoncent le manque de concertation autour de la mise en place de la 
mesure de rapprochement des détenus incarcérés sur le continent

 Ils en appellent à une prise de conscience réelle par le Garde des Sceaux 
de tous ces évènements

Les inquiétudes de la LDH

La LDH soutient cette demande de prise de conscience.

Elle  considère également  que la  construction  d’une  nouvelle  prison  à  Ajaccio 
s’impose.

Elle dénonce certains mauvais traitements infligés aux détenus et le recours à la 
répression en guise de réponses à leur protestation

A de nouvelles relations de travail doivent s’ajouter de nouvelles relations entre 
détenus et les personnels pénitentiaires, direction comprise.

Elle demande au Garde des Sceaux de tout mettre en œuvre :

 pour que la sérénité revienne à Borgo et cela passe nécessairement par le 
respect  des  détenus,  de  leur  condition  de  vie  dans  la  prison,  ce  qui 
signifiera  pour  les  personnels  pénitentiaires,  le  respect  également  des 
conditions de travail

 pour qu’il n’y ait pas de remise en cause de la politique de rapprochement 
ni  pour les  détenus actuellement incarcérés sur le continent  ni pour les 
détenus actuellement incarcérés en Corse
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